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Le village de Berrac est un site médiéval pittoresque de type castelnau avec enceinte
fortifiée. Il possède à ce titre un site inscrit aux Monuments Historiques sous l'intitulé
"Ensemble formé par l'église, le cimetière et leurs abords" (cf arrêté du 9 mars 1943). Le
projet de centrale photovoltaïque se situe à moins de 50 m de ce site. De par cet abord
immédiat, sa dimension (25 ha) et sa nature industrielle, le projet de centrale
photovoltaïque dénature le charme naturel du village de Berrac en portant atteinte à
l’environnement, aux maisons et aux habitants du village. Nous demandons que le projet
soit redéfini avec une centrale éloignée du village de plus de deux kilomètres.
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